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Introduction



« Partage de la valeur » :
une formule magique ?

Cette expression qui sature le débat public depuis des décennies fait partie, au même titre que le « vivre-ensemble » et la « justice sociale », de ce registre dont raffolent les politiques. Une locution composée de mots nobles dont l’assemblage sonne agréablement et qui renvoie à un imaginaire plutôt doux, voire enchanteur, et subjectif. Le « partage de la valeur » est ainsi mobilisé tantôt pour dénoncer de façon imparable la cause des malaises sociaux qui s’expriment dans notre pays, tantôt pour désigner, comme une formule magique, les moyens de les dissiper.

Disparition provisoire toutefois car le sujet revient souvent sur le devant de la scène – jusqu’à plusieurs fois par quinquennat –, souvent associé avec d’autres thèmes (profits, pouvoir d’achat, etc.), qui n’ont parfois qu’un lien très lâche avec lui. Les discussions souvent houleuses, parfois ponctuées de manifestations, se soldent quasi invariablement par la création de primes exceptionnelles assorties de niches fiscales ou sociales, de nouveaux cas de déblocage de l’épargne salariale ou autres créations législatives.

Ces réactions politico-législatives sont critiquables à plus d’un titre. D’une part, elles abîment des outils qui, parce qu’ils ont fait la preuve de leur pertinence, mériteraient d’être renforcés ou développés en améliorant leur lisibilité, leur accessibilité et en garantissant leur stabilité, plutôt que de les noyer dans des dispositifs ponctuels plus ou moins bien ficelés1. D’autre part, en bénéficiant à celles et ceux qui sont déjà lotis, ils manquent largement leur objectif en créant de surcroît un effet d’aubaine regrettable du point de vue des finances publiques. Une double peine en quelque sorte, qui porte atteinte à l’idée que l’on peut se faire du « partage de la valeur »… Mais surtout, on passe largement à côté du sujet. Et l’histoire se répète, encore et encore. Cette récurrence du débat prouve que le remède, s’il fait provisoirement descendre la fièvre sociale, ne s’attaque pas aux causes profondes du mal. Et pour cause ! L’expression « partage de la valeur » recouvre des attentes considérables.




« Partage de la valeur » :
comme une molécule instable

Attardons-nous un instant sur le sens des mots pour mesurer l’enjeu. Chaque terme de l’expression « partage de la valeur » admet des significations différentes qui, selon les combinaisons, renvoient à des concepts ou des réalités distincts. Tout d’abord il y a partage et partage.

Dans le langage commun, le partage renvoie à l’action de « partager2 », laquelle signifie : 1) diviser en parts, avec ou sans attribution, un bien matériel (une terre, une somme, une valeur…) ou immatériel (son temps, sa vie, le pouvoir…) ; 2) le fait de donner une part de quelque chose à quelqu’un, se séparer de ce que l’on possède ; 3) avoir part à quelque chose en même temps ou au même titre que d’autres, (s’)associer, avoir en commun (une émotion, une passion, des valeurs). La langue anglaise est d’ailleurs plus explicite : elle mobilise deux termes (to split et to share) pour désigner deux réalités dont on perçoit bien qu’elles s’opposent. La notion de partage de la valeur ajoutée dans l’entreprise oscille entre ces conceptions.

Mais il existe une autre acception du partage, qui ne renvoie pas à une action, mais simplement à un état. On évoquera ainsi le partage de l’opinion, ou la ligne de partage des eaux. La même polysémie marque d’ailleurs le terme voisin de distribution. Une bonne partie des malentendus et des confusions qui marquent les débats sur le partage de la valeur ajoutée tiennent à cette ambiguïté : parle-t-on d’une décision ? Ou décrit-on simplement une réalité empirique, en l’occurrence la sollicitation des deux principaux facteurs de production, le travail et le capital ? Pour les économistes, le « partage de la valeur ajoutée » est davantage du côté de la réalité mesurée après-coup que de la décision délibérée. Ainsi considéré, le partage de la valeur ajoutée n’est pas une décision unique, faite en conseil d’administration. Il procède d’une multitude d’actes de gestion. Il se distingue en cela du partage du profit, avec lequel même des présidents de la République le confondent parfois.

Pour ajouter encore à la complexité, du côté de la « valeur », la situation est encore plus confuse. Le terme renvoie ainsi : 1) au prix correspondant à l’estimation faite d’un objet, notamment en fonction de l’offre et de la demande (ce que cela vaut) ; 2) à la mesure d’une grandeur ou d’une quantité variable (mesure conventionnelle) ; 3) au caractère de ce qui est désiré, estimé parce que donné ou jugé comme objectivement désirable ou estimable (validité, intérêt) ; 4) à la qualité intrinsèque intellectuelle ou morale d’une personne ou d’une chose, qui la rend digne d’estime ; et enfin 5) au pluriel, le terme renvoie aux principes moraux, aux critères d’une société. Un même mot recouvre ainsi des dimensions objectives et subjectives, concrètes et abstraites, morales et scientifiques, et des réalités qui relèvent de disciplines variées (économie, finance, philosophie, science politique…). On peut tenter de simplifier cette définition en distinguant deux catégories : la richesse créée – notamment par l’entreprise – qu’elle soit matérielle (valeur ajoutée) ou non (lien social, accomplissement), et le principe moral.




Du « partage de la valeur » au « partage de la valeur ajoutée dans l’entreprise », ou comment « filtrer le moustique et laisser passer le chameau3 »

Comment imaginer que des attentes aussi vastes que celles qui sont couvertes par cette expression « partage de la valeur » puissent être comblées par une approche réduite au « partage de la valeur ajoutée dans l’entreprise » ?

Celle-ci laisse de côté, par exemple, la question du partage (répartition) dans l’ensemble de la société de la valeur créée par quelques gros acteurs économiques. Peut-on encore ignorer et comment répondre à l’inquiétude et la colère croissantes exprimées par une part de plus en plus importante de la société face à la concentration des richesses – et son pendant : la polarisation des inégalités – qui résulte de la transformation des économies (mondialisation, numérisation) ? Elle ne permet pas, non plus, d’appréhender la question du partage (split et share) de la valeur immatérielle générée par une organisation (appartenance à un collectif, sentiment de sécurité matérielle, reconnaissance, utilité sociale…) qui pourtant compte pour chacun d’entre nous. Elle occulte totalement la question de la crise de la valeur et les interrogations sur les valeurs. Qu’est-ce qui, aujourd’hui, a de la valeur et devrait être valorisé comme tel ? Que dire de la production d’un bien ou d’un service (doté d’une valeur marchande) qui dégage de la valeur (ajoutée) au prix d’une destruction de valeur (planète, bien-être) ? Cette liste est loin d’être exhaustive et si les questions ne sont pas neuves, elles prennent aujourd’hui un tour nouveau.

Au fond, se concentrer sur le seul « partage de la valeur ajoutée dans l’entreprise », comme on le fait depuis des décennies, c’est refuser d’affronter l’enchaînement de deux questions essentielles. Celle, première, pourtant évidente et souvent soulignée, des leviers de création de valeur : on ne partage que si l’on a quelque chose à partager. Et celle, contemporaine, du poids du travail humain dans la création de valeur. Le fait que l’on puisse créer de la valeur (économique) – parfois beaucoup de valeur – avec peu, voire pas de travail humain, suscite un profond malaise. La smicardisation d’une part croissante du salariat et l’aplatissement des échelles de rémunération, deux phénomènes en partie dus à des choix socio-fiscaux, contribuent à aggraver ce malaise. Enfin, il y a les tensions de plus en plus sensibles sur les métiers de service public. Le fait que le travail humain essentiel au bon fonctionnement de nos sociétés (santé, sécurité, éducation), un travail souvent difficile, ait si peu de valeur (économique), suscite aussi de profondes inquiétudes.

Ces questions nous taraudent, à juste titre : les sentiments de déclassement, de perte d’horizon, de perte de maîtrise de son avenir malgré son travail sont insupportables. Tel est là, selon nous, l’un des enjeux du débat sur le « partage de la valeur » : la contribution du travail à la création de valeur. Et compte tenu de la place qu’occupe le travail dans nos vies (et ce, même s’il est aujourd’hui concurrencé par d’autres activités), c’est une question de société fondamentale et transcendantale. On est loin du bricolage hasardeux d’outils de compensation and benefits…




À la recherche de la valeur à partager

Identifier les causes des malaises sociaux exprimés par ces demandes de « partage de la valeur » et proposer des pistes pour y répondre, tels sont les objectifs de cette étude.

La réflexion prend pour point de départ une controverse sur l’évolution de la part du travail dans la valeur ajoutée, qui obsède notre pays depuis les années 1980 et qui donne parfois le sentiment de discuter du sexe des anges. Nous commencerons donc par synthétiser les éléments de ce débat puis nous expliquerons, à la lumière des crises sociales récentes, pourquoi ceux qui s’inquiètent d’une « déformation » de la part du travail dans la valeur ajoutée ne le devraient pas et ceux qui se rassurent feraient mieux de s’inquiéter (chapitre 1).

Cette étape nous conduira au cœur de notre réflexion : la crise du travail comme facteur de création de valeur. Nous verrons que l’histoire n’est pas écrite : cette crise de notre capacité à créer de la valeur résulte de choix politiques qui peuvent être modifiés et ce d’autant que la donne a profondément changé (chapitre 2). Nous identifierons trois niveaux de création de valeur que nous explorerons successivement : celui des politiques publiques, à l’échelle de la nation (chapitre 3), celui des organisations (chapitre 4), celui des valeurs (chapitre 5). Nous nous efforcerons tout au long de ces développements de dégager quelques pistes et propositions pour créer de la valeur à partager.

Le sujet est très vaste et nous n’avons pas, en quelques pages, la prétention de l’épuiser. Nous nous contenterons d’esquisser des chemins dont chacun mériterait à lui seul une réflexion approfondie.




Tous concernés

Cette réflexion s’adresse au premier chef aux acteurs économiques. D’abord parce qu’au cœur des organisations il existe des gisements de valeur (matérielle et immatérielle) non exploités. Ensuite car ce sont ces acteurs économiques qui, immergés dans la société, à l’écoute de ses attentes, innovent, expérimentent, posant ainsi les bases, par petites touches, de nouveaux équilibres qui préfigurent peut-être de nouveaux modèles de création et de partage de valeur, calés sur des valeurs. Cette étude s’adresse également aux pouvoirs publics. D’une part car il leur appartient de façonner un environnement favorable à la création de valeur et à l’exploitation de ces nouveaux gisements de valeur. D’autre part parce que la crise de la valeur du travail telle que nous la décrivons dans ces pages s’exprime de façon particulièrement aiguë dans les trois fonctions publiques : c’est l’amertume – si sensible qu’elle menace la cohésion sociale et au-delà le fonctionnement de notre pays – de ceux dont le travail socialement utile n’est pas suffisamment rémunéré ni reconnu. Sphères publique et privée ont, en la matière, des enseignements à partager.

Notre démarche est empirique, exploratoire. Nous avançons, du plus évident (chiffré, documenté) au plus flou (hypothèses, tendances), en essayant de détecter des signaux faibles (expérimentation de nouveaux modèles, initiatives entrepreneuriales, récits) et d’identifier ce qui, sous les radars, se joue et s’invente aujourd’hui. Au bout du compte, ne sommes-nous pas en train de vivre un déplacement de valeurs qui appelle de nouveaux repères et de nouvelles formes de partage ?










1. Voir, entre autres exemples, le rapport de l’Institut Montaigne, Partage de la valeur : salariés, entreprises, tous gagnants !, 6 juillet 2022.

2. Source : CNRTL (Centre national de ressources textuelles et lexicales).

3. Belle formule de Jean Rivero reprochant au Conseil constitutionnel d’avoir censuré des points de détail mais laissé passer des atteintes graves aux libertés publiques dans une décision du 20 juin 1981 (loi sécurité et liberté).





CHAPITRE 1
Un débat récurrent parce qu’il porte à faux




Le débat sur le partage de la valeur ressurgit régulièrement…

Le débat sur le partage de la valeur resurgit régulièrement depuis plus de vingt-cinq ans. Agitant d’abord les cercles académiques, il a ensuite fait l’objet de plusieurs rapports officiels, avant d’être placé au centre du jeu politique avec la campagne présidentielle de 2022, dans un contexte marqué par le fort rebond de l’économie française après la pandémie et la publication par certaines grandes entreprises de « superprofits ». La conclusion en février 2023 d’un accord national interprofessionnel n’a pas réglé la question, qui continue à hanter le débat public.

L’une des raisons de cet éternel retour tient aux conditions dans lesquelles une première controverse a surgi il y a un quart de siècle, dans le sillage de la crise économique des années 1970.


UN DÉBAT D’ÉCONOMISTES AU SUJET D’UNE BOSSE


Avant cette crise, le partage de la valeur ajoutée était envisagé sous deux angles. À l’échelle de l’entreprise, c’était un objet de négociation sociale (l’un des seuls, dans les années 1960), envisagé principalement à travers le niveau de hausse des salaires et, de façon marginale, après 1967, par des dispositifs d’intéressement et de participation. À l’échelle des comptes de la nation, ce n’était pas un objet de débat, mais un sujet d’étonnement pour les économistes, frappés de la relative stabilité du ratio entre la part du travail et la part du capital. Keynes voyait en 1939 dans cette stabilité « l’un des faits les plus surprenants, et pourtant les mieux établis, de toute la gamme des statistiques économiques1 ». Il notait qu’elle se vérifiait tout au long d’un cycle économique, y compris pendant les périodes de dépression. Vingt ans plus tard, son disciple Nicholas Kaldor en faisait le premier de ses six faits stylisés sur la croissance économique2.

Cette stabilité a perduré jusqu’à l’orée des années 1970 en Europe, et en 1985 aux États-Unis. Se joue ensuite, avec la polycrise des années 1970 (fin de la parité des changes, choc pétrolier, stagflation), une oscillation en deux temps : dans un premier temps, une forte déformation au bénéfice de la part du travail, qui s’élève de dix points dans la plupart des pays d’Europe de l’Ouest. Puis, dans un deuxième temps, une retombée.

C’est un peu après que cette retombée se fait sentir le plus vivement, au début des années 1990, qu’un certain nombre d’économistes commencent à s’en alarmer : certes, considérée à l’échelle du siècle, l’oscillation n’était pas tant une décrue qu’un retour à la normale. Mais en prenant comme référence le point haut des années 1970, on avait un signal extrêmement inquiétant : la part du travail dégringolait, le capital avait gagné la partie !

Il faut faire la part, dans ces représentations, d’un effet de contexte avec la fin de l’URSS en 1991 et le triomphe intellectuel et politique de ce que l’on nomme, alors, le « consensus de Washington », étroitement associé aux politiques menées par Margaret Thatcher au Royaume-Uni et Ronald Reagan aux États-Unis. Dans une France mal à l’aise avec le libéralisme économique, minée par le chômage de masse, et qui en décembre 1995 a commencé à se crisper sur l’impossible réforme de son modèle social, la baisse de la part du travail est vue comme un signe des temps.

Entre 1995 et 2005, cette question est prise très au sérieux, y compris chez des économistes considérés comme « mainstream ». Un rapport de Patrick Artus et Daniel Cohen pour le Conseil d’analyse économique, en 1997, est l’un des premiers textes de référence, et sa tonalité est inquiète : pointant que « le partage de la valeur ajoutée s’est déformé au détriment des salariés, à hauteur de 7,5 points environ », il affirme que « la France a connu une substitution du capital au travail importante, et sans doute excessive eu égard à la modération salariale des années 1990 ».

Un certain nombre d’experts se réclamant plus ou moins explicitement de Pierre Bourdieu et de sa dénonciation de la « misère du monde3 » renouent alors avec l’imaginaire de la lutte de classes entre le capital et le travail, réduisant la scène sociale à un face-à-face hostile entre « les patrons4 » et « les travailleurs », et déjà, de plus en plus, entre « les actionnaires5 » et les « travailleurs ». Un jeune économiste, Philippe Askenazy, évoque même en 2003 un « effondrement6 » de la part du travail en France, affirmant que le taux de marge (part de la rémunération du capital dans la valeur ajoutée) « aurait atteint un niveau record en France ».

Pourtant, dès 2002 son collègue Xavier Timbaud (OFCE) a mis les points sur les i, en notant que « la fin des années 1970 et le début des années 1980 ne peuvent pas constituer une référence pour le partage de la valeur ajoutée7 ». Quelques années plus tard, Askenazy et deux économistes ayant participé au rapport Artus-Cohen de 1997, Gilbert Cette et Arnaud Sylvain, tranchent le débat, en documentant un fait majeur :

La bosse de la période 1975-1983 en faveur du travail ne s’observe pas pour les salaires et avantages nets. L’ensemble des gains du travail face au capital est de fait absorbé par une augmentation des cotisations sociales salariés et employeurs ; une interprétation de la bosse dans le partage entre capital et travail en France pourrait être cette hausse des cotisations patronales et salariées, pour notamment financer les allocations chômage8.


En résumé, le « point de référence » choisi par tous ceux qui dénoncent le déclin de la part du travail n’a jamais bénéficié aux travailleurs, mais aux cotisations sociales appelées pour mitiger l’impact du chômage de masse (cotisations chômage, dispenses de recherche d’emploi pour les seniors, préretraites, etc.). On ajoutera que depuis le début des années 1990, à l’exception de la période 2018-2023 où des changements de régime socio-fiscal (transformation du CICE en baisse de charges) puis la pandémie de Covid-19 perturbent la série statistique, la France a retrouvé la belle stabilité qui étonnait tant Keynes en 1939. Le rapport Cotis de 2009 apportait déjà sur ce point un éclairage incontestable9.




UN DÉBAT ZOMBIE


Affaire tranchée, donc ? Non, car le diable est sorti de la boîte, et si les experts ont fini par s’entendre, certains acteurs politiques et sociaux continuent à cultiver et diffuser la vision « décliniste » de la part du travail qui inquiétait les économistes au tournant 2000. En novembre 2022 encore, on lit dans une note du service économique de la CGT :

À partir des années 1980, nous changeons de régime économique. La part des salaires dans la valeur ajoutée chute, mais surtout, le pouvoir de négociation des travailleur·ses s’effondre littéralement après des années de conquêtes antisyndicales (dont Reagan et Thatcher sont les fers de lance)10.


On voit ici comment le retour de la part du travail à sa normale de long terme est tiré vers une vision catastrophiste de l’économie, elle-même articulée à une version indignée du social, alimentée par des références (Reagan, Thatcher) qui ne correspondent à aucune réalité en France. Le débat zombie sur « la baisse du travail dans la valeur ajoutée » rejoint ainsi la dénonciation récurrente de la « casse du modèle social », un rien surréaliste quand on considère le ratio protection sociale/PIB, dont notre pays détient le record de l’OCDE.

Pour autant, on aurait tort de s’en tenir à pointer le cynisme, la rigidité idéologique ou l’inculture économique des acteurs qui continuent à propager cette vision datée d’un « problème » qui n’en est pas un. Car trop souvent des responsables politiques de premier plan soufflent sur le feu, y compris ceux qui se font fort de porter une vision favorable au développement des entreprises.

Une raison, pointée jadis par Joseph Schumpeter, est qu’ils favorisent une vision court-termiste des intérêts des consommateurs : d’où, dans les discours et (un peu moins souvent) dans les actes, la priorité donnée au « pouvoir d’achat », qui va se traduire soit en dispositifs fiscaux ad hoc, soit en admonestations aux dirigeants d’entreprise pour qu’ils servent mieux leurs salariés.

Lors d’une intervention télévisée le 5 février 2009, le président Sarkozy appelle de ses vœux un nouvel équilibre entre la rémunération du capital et celle du travail. Il lance alors la « règle des trois tiers » : un tiers des bénéfices irait aux salariés, un autre aux actionnaires (dividendes) et le dernier serait réinvesti dans l’entreprise pour financer son développement. Mais même Libération note vite que « si la formule est très séduisante sur le papier, elle est malheureusement tout à fait inepte d’un point de vue économique11 ». C’est ce que va confirmer le rapport commandé par le président de la République au directeur général de l’INSEE, Jean-Philippe Cotis, et rendu en mai 2009. Le compte-rendu du Monde fait écho, sotto voce, aux remarques de Libération quelques mois plus tôt : « Défendue par le président de la République face à la crise du pouvoir d’achat, la “règle des trois tiers” visant à répartir équitablement les profits des entreprises – quand il y en a – vient de faire pschitt12 ! »




LES LEÇONS DU RAPPORT COTIS


De fait, le rapport Cotis remet les pendules à l’heure et pointe notamment une confusion sur les termes du débat. Son titre est en soi une leçon, rappelant l’importance de distinguer « partage de la valeur ajoutée » et « partage des profits ».

Sa première conclusion est que la valeur ajoutée se répartit depuis le début des années 1990 d’une façon « plutôt stable » en France, avec environ deux tiers pour la masse salariale et un tiers pour l’excédent brut d’exploitation, c’est-à-dire le profit dégagé sur les opérations. Or c’est dans cet équilibre que se joue la rémunération du facteur travail.

Si l’on se penche, non plus sur le « partage de la valeur ajoutée », mais sur celui des profits, c’est-à-dire en pratique sur la répartition de l’excédent brut d’exploitation, alors la règle des trois tiers n’a aucun sens, sauf à demander aux entreprises de se tirer une balle dans le pied. Comme le note le rapport, une fois payé l’impôt sur les sociétés, 36 % des profits des sociétés non financières sont affectés aux détenteurs du capital, soit un peu plus d’un tiers ; 7 % vont aux salariés, sous la forme d’intéressement, de participation et d’abondement. Mais l’essentiel (57 %) va aux investissements. La « règle des trois tiers » pénaliserait à peine les revenus du capital mais mettrait en danger l’autofinancement des entreprises, c’est-à-dire leur avenir et leurs salariés. Le pouvoir d’achat contre la croissance, en somme.

Le rapport relève d’ailleurs que si l’on observe dans les années précédentes une légère évolution en faveur de la rémunération du capital, c’est principalement au détriment de l’épargne brute des entreprises, et non du travail. Par ailleurs ce phénomène est limité, notamment parce qu’il est assez concentré : seulement 41 % des grandes entreprises (plus de 5 000 salariés ou plus de 1,5 milliard d’euros de chiffre d’affaires) versent des dividendes.

Enfin, le rapport constate que les salaires nets ont augmenté moins vite que les prélèvements sociaux. Si le pouvoir d’achat des actifs ne progresse pas aussi vite qu’ils le souhaitent, la faute en revient à la socialisation des revenus (financement du chômage de masse, poids croissant des retraites) plus qu’aux actionnaires.

La mise au point du rapport Cotis a calmé les ardeurs des politiques pour quelques années, et dans la décennie qui a suivi, les questions de pouvoir d’achat ont été éclipsées par la crise de l’euro qui a provoqué un choc fiscal sur les ménages, puis par le fort rebond du chômage, et enfin par la désindustrialisation et le débat sur la politique de l’offre. Elles n’ont cependant jamais quitté la scène. Et à la fin des années 2010 on a assisté au retour du débat sur le partage de la valeur. Ce retour se fait en trois temps.






Incorrigibles politiques

Premier temps, dans le sillage de son élection Emmanuel Macron relance les thèmes gaullistes de l’intéressement et de la participation, en déclarant sur TF1, le 15 octobre 2017 : « Quand ça va mieux, je veux que les salariés aussi puissent avoir leur part de la réussite. » Un an plus tard, cette ambition est ravivée par le mouvement des Gilets jaunes. Le 24 décembre 2018, une loi crée une « prime exceptionnelle de pouvoir d’achat », exonérée de tout prélèvement social ou fiscal dans la limite de 1 000 euros. Cette « prime Macron » est un coup de pouce au pouvoir d’achat pour répondre à la crise politique. La mesure est bien accueillie par les employeurs et les salariés, mais critiquée par certains syndicats qui préféreraient des augmentations de salaire.

Début 2019, le Premier ministre Édouard Philippe confie une mission à Thibault Lanxade et François Perret, avec comme objectif « qu’au moins 30 % des PME se dotent d’un accord de partage de la valeur dans les prochains mois, alors que seules 11 % des entreprises de moins de 50 salariés en disposent aujourd’hui ». La loi PACTE, promulguée en mai 2019, contient quelques dispositions sur la participation et l’intéressement, mais le rapport Lanxade-Perret remis le 11 juin se montre plus précis pour améliorer l’accessibilité des dispositifs. La pandémie aura raison de ce programme ; néanmoins, en 2020 le versement de la prime Macron (dont le montant maximum est triplé) est conditionné à la signature d’un accord d’intéressement.

Deuxième temps : au printemps 2022, les débats de l’élection présidentielle sont marqués par les bénéfices spectaculaires réalisés par un certain nombre de grandes entreprises, à la faveur du rebond post-Covid-19. Certaines de ces entreprises procèdent alors à des rachats d’actions, pour des montants records13. Des dividendes importants sont également distribués, dans une période qui coïncide avec la campagne de l’élection présidentielle. Le souvenir encore frais des aides généreuses accordées aux entreprises pendant la pandémie (PGE, exonérations de charges sociales, chômage partiel…) soulève une question de justice, sur le thème de la socialisation des pertes (ici le soutien aux entreprises) et de la privatisation des profits. Le président Macron reprend le thème à son compte, dès son premier déplacement comme candidat, à Poissy, le 7 mars : les salariés doivent pouvoir profiter des bons résultats des entreprises, sous la forme d’un « dividende salarié » qu’il souhaite rendre obligatoire. Le but reste de redonner du pouvoir d’achat aux salariés mais aussi de réconcilier les Français et le capital dans l’esprit de la participation promue par le général de Gaulle en 1967. La nouvelle mouture de la prime Macron est d’ailleurs rebaptisée « prime de partage de la valeur » dans la loi du 16 août 2022. Et le plafond est doublé à 6 000 euros dans les entreprises de moins de 50 salariés qui ont signé un accord d’intéressement ou de participation, ainsi que dans les entreprises de plus de 50 salariés (déjà soumises à la participation) qui ont signé un accord d’intéressement.

Troisième temps, les partenaires sociaux s’emparent du sujet, avec le 10 février 2023 la signature d’un accord national interprofessionnel (ANI) sur le partage de la valeur, entendu comme « la répartition juste et optimale des richesses entre les différentes parties prenantes de l’entreprise pour à la fois davantage d’efficacité économique – renforcer la compétitivité des entreprises et dynamiser une croissance durable – et davantage de progrès social – créer des emplois de qualité et augmenter le pouvoir d’achat ». Outre des dispositions sur la transparence, l’accord prévoit notamment à partir de 2025, pour les entreprises de 11 à 50 salariés, l’obligation de mettre en place un dispositif de partage de la valeur (intéressement, participation, épargne salariale, primes), dès lors qu’elles réalisent un bénéfice supérieur ou égal à 1 % du chiffre d’affaires pendant trois années consécutives. Pour les PME et ETI non cotées, il est prévu en outre un « plan de partage de valorisation de l’entreprise » sous forme de primes monétaires exprimées en pourcentage de la valeur de l’entreprise et distribuées au terme d’une période d’acquisition de trois ans (il s’agit ici de répondre aux situations de leveraged buy-out). L’ANI prévoit aussi le développement de l’actionnariat salarié.




Un débat dénaturé, des dispositifs qui portent à faux


DES CONFUSIONS QUANT AUX OBJECTIFS…

De tous ces débats ressort l’impression d’un dialogue de sourds.

Il y a tout d’abord le déphasage entre le temps des experts, celui des acteurs sociaux, et celui des politiques. Certains acteurs sociaux, par ignorance ou par choix délibéré, sont ainsi bloqués sur des débats clos depuis longtemps par les experts. Les politiques quant à eux ont leur propre tempo, dicté par les crises ou les élections.

Ensuite, peut-être parce que la formule « partage de la valeur » ressemble à un slogan, chacun y met ce qu’il veut : on la « charge » ainsi continuellement de sujets qui la dépassent, comme la justice sociale, le pouvoir d’achat, les inégalités, ou – pour apporter une réponse définitive à Marx, ou se réclamer du gaullisme ? – la réconciliation entre capital et travail. Certaines obsessions du corps social ou des intellectuels viennent aussi s’y loger, en particulier la figure honnie de l’actionnaire et de ses dividendes, celle plus abstraite de « la finance », ou plus simplement « les riches ».

Enfin, sans doute du fait de cette charge excessive, la question est marquée par des confusions récurrentes, notamment entre « part du travail » et salaires nets (ce qui occulte le rôle des cotisations sociales dans certaines variations), mais aussi entre « valeur ajoutée » et « profits ». Ajoutons à cela que le face-à-face capital/travail, souvent mis en scène dans ce débat, laisse de côté le troisième homme du compte d’exploitation : l’État, présent en amont de l’excédent brut d’exploitation via les impôts de production, et en aval (dans le volet « partage des profits ») via l’impôt sur les sociétés. (L’État, qui par ailleurs finance directement une part croissante de la protection sociale : l’annexe au projet de loi de finance pour 2023 précise que les flux financiers entre l’État et la protection sociale s’élèvent à 394 milliards cette année.)




… DES DISPOSITIFS QUI MANQUENT LEUR CIBLE


Cette confusion explique que les dispositifs inventés aient tendance à manquer leur cible. Certes, la lettre et l’esprit des évolutions récentes promeuvent une extension des dispositifs à des firmes de plus en plus petites, et donc à des salariés de plus en plus nombreux. Interrogé par L’Opinion le 20 février 2023, le délégué général de Renaissance Pascal Canfin affirme que, grâce à l’ANI, 80 % des salariés seront couverts par un accord de partage de la valeur. Mais cette extension a-t-elle une portée significative et non pas seulement symbolique ?

Considérons quelques chiffres. D’après une note de la DARES publiée en 2022, en 2020, 9,5 millions de salariés ont accès à au moins un dispositif de participation, d’intéressement ou un plan d’épargne salariale. À cette date ils ne sont encore que 20 % dans les entreprises de 10 à 49 salariés et 17 % dans celles de moins de 10 salariés14.

Quid des montants ? Ceux versés au titre de l’intéressement et de la participation ont augmenté de 30 % en 2022, selon une étude d’Amundi publiée en juillet de la même année et portant sur trois millions de salariés dans 115 000 entreprises ; les salariés concernés sont plus nombreux au sein de l’échantillon et, en moyenne, une personne bénéficiant de ces dispositifs a touché 1 702 euros, contre 1 447 en 2021. Pour les montants totaux, la note de la DARES précise que les entreprises ont versé en 2021, au titre de la participation (sur l’exercice 2020 donc), 6,9 milliards d’euros brut (soit 6,4 milliards net).

Pour ce qui est de la « prime de partage de la valeur », selon les données de l’URSSAF publiées en février 2023, le montant total des versements avoisine 4,4 milliards d’euros en 2022, une augmentation de 50 % par rapport à 2021. Elle aurait bénéficié à près de 5,5 millions de salariés, qui ont touché en moyenne 789 euros. Mais dans les secteurs dont l’activité s’appuie en grande partie sur une main-d’œuvre à bas salaire, tels que l’action sociale, l’hébergement médico-social et l’intérim, le montant moyen est d’environ 450 euros.

Une note de conjoncture de l’INSEE publiée le 15 mars 2023 affine la représentation, en donnant une répartition sectorielle qui révèle de fortes disparités : deux secteurs se détachent, les industries pétrolières et les services financiers, à la fois pour le niveau moyen des primes (élevé) et la part des salariés couverte (nettement supérieure à la moyenne des autres secteurs). Deux secteurs, faut-il le dire, dont les salariés sont déjà très bien traités au regard des autres.


Répartition des versements de prime de partage de la valeur (PPV) au second semestre 202215.











	 

	Salariés bénéficiaires de la PPV

	Montant moyen perçu par salarié bénéficiaire de la PPV (en €)




	 

	Nombre de salariés bénéficiaires de la PPV

	Part de salariés ayant bénéficié de la PPV




	Industries agroalimentaires

	109 600

	21 %

	723




	Cokéfaction et raffinage

	6 800

	80 %

	3 416




	Biens d’équipement

	157 000

	39 %

	784




	Matériels de transport

	215 500

	64 %

	855




	Autres branches industrielles

	574 900

	42 %

	795




	Énergie, eau et déchets

	203 800

	52 %

	724




	Construction

	522 800

	34 %

	815




	Commerce

	948 600

	30 %

	667




	Transport

	389 200

	27 %

	630




	Hébergement et restauration

	200 500

	17 %

	689




	Information et communication

	203 900

	23 %

	924




	Services financiers

	362 000

	46 %

	1 242




	Services immobiliers

	76 200

	29 %

	848




	Services aux entreprises

	795 900

	23 %

	876




	Services aux ménages

	194 500

	24 %

	734




	Ensemble

	4 961 101

	30 %

	806









À ces disparités entre secteurs s’ajoutent, au sein d’un même secteur, les disparités entre firmes. En voici un exemple. En février 2023, le groupe automobile Stellantis annonçait des bénéfices record de 16,8 milliards d’euros en 2022, dont 2 milliards seraient redistribués à ses salariés dans le monde. En France, ils toucheraient entre 4 300 et 6 190 euros de participation et intéressement. Des sommes significatives, au regard de celles citées dans l’enquête Amundi ou la note de l’INSEE. On notera par ailleurs l’approche égalitaire. Mais ces montants doivent être mis en relation avec la structure de l’industrie automobile, marquée par plusieurs niveaux de sous-traitance et, entre la situation des entreprises donneuses d’ordres (et de leurs salariés) et celle des sous-traitants de rang 3, 4 ou 5, un contraste saisissant qui se mesure en exposition au risque économique, niveau de salaire, accès à la formation, perspectives de carrières. L’intéressement et la participation viennent ainsi redoubler ces inégalités. Un peu moins d’un an avant l’annonce de Stellantis, le comité informel de liaison des industries fournisseurs de l’automobile (Clifa) déplorait le manque de solidarité de groupes comme Stellantis, cependant que le 28 mars 2022 la CFE-CGC Métallurgie publiait un communiqué alertant sur « la précarisation sans précédent » des entreprises de la métallurgie sous-traitantes de l’industrie automobile dans le bassin d’emplois de Belfort, Montbéliard et Héricourt. Le syndicat dénonçait des pratiques commerciales agressives et une dégradation importante des relations entre les fournisseurs sous-traitants et constructeurs, notamment avec le groupe Stellantis16. La générosité du groupe envers ses salariés a un coût, payé en partie par ses sous-traitants et leurs propres salariés.

Le risque est donc que, même avec une extension des accords à 80 % des salariés du privé comme le pense Pascal Canfin, les inégalités d’accès aux dispositifs se transmuent simplement en inégalités d’abondement des dispositifs. En d’autres termes, si l’enjeu est de remédier aux inégalités ou de donner du pouvoir d’achat à ceux qui en ont le plus besoin, il est probable que les dispositifs ne soient qu’un pansement sur une jambe de bois.

À l’automne 2022, dans le contexte de grève dans les raffineries, une polémique a éclaté sur le niveau de rémunération chez TotalEnergies, quand la direction a révélé que les opérateurs de raffinerie touchaient 5 000 euros par mois en moyenne (un montant incluant le treizième mois, l’intéressement, et toutes les primes, dont la prime de quart qui compense le fait que les opérateurs travaillent la nuit, les dimanches et les jours fériés). On apprenait aussi les chiffres de l’intéressement et de la participation, 9 108 euros cette année-là en moyenne dans l’entreprise, avec un minimum de 7 250 euros. Sans parler des gains sur les actions TotalEnergies dont les salariés détiennent 7 % du capital, soit davantage que le premier actionnaire, BlackRock.

Si l’enjeu est que les salariés aient « leur part de réussite », comme le souhaitait le président Macron en 2017, alors les dispositifs tiennent leur promesse… mais ils récompensent des mondes du travail qui sont déjà bien servis.






De faux remèdes qui laissent intactes de réelles tensions dans le monde du travail et la société en général


UNE FRANCE À DEUX VITESSES


Il existe à l’évidence une France à deux vitesses, entre les employés des grandes firmes et ceux des petites, et les dispositifs de partage de la valeur bénéficient davantage à ceux qui, travaillant dans les grandes firmes, sont mieux lotis que les autres17.

À l’autre bout du spectre, il y a les employés de petites firmes, notamment en position de sous-traitance, et ceux des secteurs s’appuyant en grande partie sur une main-d’œuvre à bas salaire qui, soit ne sont pas couverts aujourd’hui et risquent de ne pas l’être demain, soit seront couverts a minima.

Enfin, la crise des Gilets jaunes a mis en évidence les difficultés financières d’une partie des agents publics, et par définition les dispositifs d’intéressement et de participation ou la prime Macron ne les touchent pas. Les mouvements sociaux des derniers mois éclairent également la condition des représentants des forces de l’ordre et des enseignants.

Le mouvement des Gilets jaunes a, par ailleurs, servi de révélateur à une série de problèmes sociaux dont la question des rémunérations n’était que la partie émergée. Certains de ces problèmes ont été mis en lumière lors de la crise sanitaire, avec la reconnaissance soudaine des « travailleurs essentiels », livreurs, caissiers, ou, là encore, infirmières : ceux que Denis Maillard a nommé « le back office de la société18 », un monde d’invisibles placés parfois sous nos yeux, et qui ont en commun d’exercer des métiers faiblement rémunérés mais très utiles socialement. Les mêmes sont amenés du fait de leur rémunération à habiter à distance de leur lieu de travail et à être tributaires de leur voiture (et donc à être sensibles au prix de l’essence). Ils ont enfin en commun de se sentir dangereusement proches, en termes de revenus, de perspectives et de logement, d’une population d’assistés ou de personnes très peu qualifiées dont ils cherchent à s’écarter spatialement (périurbain) mais aussi à se différencier socialement. Différents auteurs, d’Éric Maurin (Le Ghetto français, 2004) à Christophe Guilly (La France périphérique, 2014) et Laurent Bouvet (L’Insécurité culturelle, 2015), ont tenté, avec des fortunes diverses, de comprendre ce mouvement de « séparatisme social » qui recouvre une « peur du déclassement » (titre d’un livre d’Éric Maurin paru en 2009).

Les travaux du Groupe d’experts sur le SMIC donnent une base économétrique solide à la crainte du « descenseur social » (Philippe Guibert et Alain Mergier, 2006) qui anime les milieux populaires, en pointant régulièrement une smicardisation progressive des emplois intermédiaires. Dès son premier rapport, en juin 2009, le groupe soulignait le resserrement très sensible de la hiérarchie des salaires, conséquence notamment des fortes hausses du SMIC entre 1994 et 2005, ainsi que les inconvénients induits par ce resserrement sur la prise en compte des différents niveaux de qualification dans les grilles et sur le déroulement de carrière des salariés. Au fil des rapports, les experts montrent comment les revalorisations successives du SMIC, combinées aux baisses de charge sur les rémunérations entre 1 et 1,6 SMIC et à de faibles gains de productivité dans les activités concernées, ont provoqué un double effet de trappe à bas salaire et de resserrement du bas des échelles de rémunérations.

Le rapport 2019 du Groupe des experts sur le SMIC documente également un fait moins connu : ce phénomène se fait aussi sentir dans le public, car le SMIC a rattrapé les traitements des catégories B et C de la fonction publique. Au sein de ces catégories, les traitements se sont également rapprochés, notamment dans les échelons d’entrée : « la rémunération d’un instituteur en début de carrière était supérieure de 58,9 % à celle d’un agent de catégorie C en janvier 1971 alors que 45 ans plus tard cette différence (pour un professeur des écoles) n’était plus que de 8,7 % ». À quoi s’ajoute que les carrières « sont de plus en plus lentes pour les catégories B et C : au bout de vingt ans, les différentes générations atteignent des rémunérations indiciaires brutes de plus en plus éloignées du maximum possible dans leur grade. En particulier, les rémunérations indiciaires brutes des agents de catégories C sont de plus en plus proches du SMIC. C’est ainsi qu’un individu qui serait entré dans la fonction publique en 1999 aura connu, à défaut d’obtenir une promotion de grade, une rémunération indiciaire inférieure à 105 % du SMIC pendant seize des vingt années considérées. »

Le rapport ajoute, de façon pénétrante :

Cette dernière caractéristique peut contribuer à un sentiment diffus de perte de perspectives pour les échelons considérés et de déclassement des générations récentes par rapport aux générations précédentes puisque les carrières se font de plus en plus à proximité du SMIC19.


Au total, les tendances du privé et du public convergent. Dans le privé, où la productivité n’augmente plus, la progression salariale est impossible. Dans la fonction publique, il y a peu ou pas de progression salariale, sauf via le statut, lui-même figé. Dans les deux cas, les salaires se trouvent comprimés par le haut et par le bas.




ATTRITION DES PERSPECTIVES ET DESTRUCTION DE VALEUR


Dans le privé, un lien existe entre la smicardisation, la désindustrialisation et le développement concomitant des services, des centres d’appels à la logistique en passant par les services à la personne. La raréfaction des emplois qualifiés et bien rémunérés de l’industrie va de pair avec le développement d’un prolétariat des services, peu qualifié, mal rémunéré, souvent à temps partiel et aux perspectives réduites. L’externalisation de certaines activités a contribué à cette polarisation entre un monde à haute valeur ajoutée et un monde à faible valeur ajoutée, tous deux en expansion.

À ces puissantes logiques économiques s’ajoutent des phénomènes touchant à l’organisation des entreprises, notamment une réduction significative depuis quarante ans du nombre de niveaux hiérarchiques et l’importance croissante prise par les diplômes : deux phénomènes qui réduisent les opportunités de mobilité interne ascendante.

Cette attrition des perspectives peut être parfois intégrée par les salariés. On cite souvent le cas des jeunes qui préfèrent trouver un emploi rapidement plutôt que de faire des études20. Geoffroy Roux de Bézieux, alors président du MEDEF, pointait au printemps dernier un nouveau sujet d’inquiétude : les refus de promotion. Invité du « Grand Jury RTL-Le Figaro-LCI » le 23 avril 2023, il évoquait un « rendement décroissant de la promotion » : « Entre un et deux SMIC, quand on augmente les salaires de 100 euros, il reste à peine 30 euros dans la poche du salarié. »

Le resserrement du bas des échelles de rémunérations et l’aplatissement des carrières ne sont pas sans conséquence. Ces situations économiquement, professionnellement et humainement variées ont en commun une forme d’écrasement des perspectives, réduites aux fins de mois et – à long terme – à la retraite. Cette absence d’horizon a une traduction économique (difficulté de sortir la tête de l’eau, d’épargner, d’accéder à la propriété), mais elle engage bien davantage : le sentiment d’avoir peu de valeur, ou de ne pas voir sa valeur reconnue (cas des diplômés coincés au niveau du SMIC), ou encore de constater amèrement une décorrélation entre une valeur sociale forte (sauver des vies, protéger, assister les personnes vulnérables, éduquer des enfants ou les garder) et une faible « valeur professionnelle », si celle-ci se mesure à la rémunération.




MÉTROPOLES ET PÉRIPHÉRIES


Il faut pointer ici la dimension territoriale de cette France à deux vitesses. Le prolétariat des services travaille dans les métropoles et vit à leurs marges ; les emplois perdus de l’industrie le sont dans la France des petites villes, déjà touchées par l’attrition des services publics ou la paupérisation relative des agents de catégorie B ou C. À l’inverse, au cœur des métropoles se concentrent les activités les plus dynamiques et les plus rémunératrices : c’est la géographie des start-up, des sièges sociaux, des services à haute valeur ajoutée comme le conseil. Les outils et dispositifs de partage de la valeur ajoutée se concentrent structurellement sur cette « France qui va bien », un monde de professionnels très qualifiés travaillant soit dans de grandes entreprises, soit dans de petites structures dynamiques qui, pour les recruter ou les fidéliser, leur ménagent un accès facilité au capital par le moyen, par exemple, de bons de souscription de parts de créateur d’entreprise (BSPCE), ou font un usage intensif des dispositifs d’intéressement dans leur politique de rémunération21.
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